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L'ouvrage « Droit Administratif Europeen » edite en 2007 se voulait un
point de depart au developpement de la science du droit administratif
europeen dans la litterature francaise. Le present ouvrage en constitue
la deuxieme edition. Il s'inscrit dans la demarche initiee en 2007.    Il
met en lumiere les deux series d'elements constitutifs du droit
administratif europeen :     la part du droit de l'Union europeenne qui
concerne la mise en oeuvre des legislations et des politiques
communes, l'influence que le droit de l'Union exerce sur les droits
administratifs nationaux, parce qu'ils sont d


